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LA FORÊT PRIVÉE ET
LE NOUVEAU RÉGIME 

FORESTIER

Renouveler la pratique professionnelle
en forêt privée, est - ce possible?



Plan de la présentation

- Loi sur lôam®nagement durable du territoire forestier

- Strat®gie dôam®nagement durable des for°ts

- Sommet sur la forêt privée 2010

- CRRNT - PRDIRT

- Lôing®nieur forestier de demain
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Rappel des étapes:

- 2008: Livre vert, consultations publiques, 
document de travail, CET

- 2009: Projet de loi, CAPERN, d®p¹t ¨ lôAss Nat

- Lecture article par article: au 5 février, 
192 articles sur 370 ont été adoptés

- Mise en place prévue pour 2013
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Objectifs:

- Bâtir le patrimoine forestier dans un contexte de gestion intégrée 
et de développement durable

- Impliquer davantage les milieux régionaux et communautés 
autochtones

- Sécuriser les approvisionnements des usines et créer un marché 
concurrentiel des bois

- Contribuer à atténuer les changements climatiques

- Doter le Qu®bec dôune culture foresti¯re
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Éléments préservés de la loi actuelle:

- Régime de mise en valeur de la forêt privée
-Agences
-Statut de producteur forestier
-Organismes regroupant les producteurs forestiers
-Contributions industrielles
-Etc.

Un Sommet sur la forêt privée aura lieu en 2010
Changements à venir ????
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Principaux changements:

- Bois de forêts publiques (+ ou - 25%)
- Garanties dôapprovisionnement(+ ou - 75%)

- Bois de forêts privées 
(à la demande des SOPB)

Art 119 ¨ 126: Mise ¨ lôench¯re 

Abolition des CAAF



Principaux changements:

- Le principe de la résidualité est renforcé par la

consultation des Syndicats et Offices de producteurs de

bois afin dô®valuer les volumes disponibles en for°t priv®e

Art 91: Résidualité

La consultation porte notamment sur le volume

de bois que le ministre entend garantir
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Principaux changements:

Lôintensification de la production ligneuse

sur les sites ayant les meilleurs potentiels
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La stratégie expose la vision retenue et énonce des orientations et des

objectifs dôam®nagement durable des for°ts sôappliquant aux territoires

forestiers, notamment en mati¯re dôam®nagement ®cosyst®mique.

Elle définit également les mécanismes et les moyens assurant sa mise en

îuvre, son suivi et son ®valuation.

La strat®gie constitue la base de tout instrument reli® ¨ lôam®nagement

durable des for°ts mis en place par lô£tat, les organismes r®gionaux, les

communautés autochtones et les utilisateurs du territoire forestier.

Article 12 du projet de loi # 57:
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La forêt québécoise est source de fierté, de richesse et de 
d®veloppement pour tous.  Le Qu®bec sera reconnu ¨ lô®chelle 
mondiale pour la qualité et la diversité de sa forêt, pour la 
gestion exemplaire quôil en fait et les produits de haute qualit® 
qui en sont issus.

La vision dôADF:
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Pourquoi en forêt privée?

- Source importante dôapprovisionnement
- Sites productifs pour lôintensification 
- Soutien des communautés
- For°t pr¯s de la main dôîuvre et des usines
- Essences nobles et fibres de qualité
- Consolider les investissements passés
- Certification des bois ADF et Traçabilité




